
Simplifiez et optimisez la gestion de 
votre plan de formation avec OPCO 2i
Vous manquez de temps ou de ressources pour gérer votre plan de développement 
des compétences ? OPCO 2i vous propose « Gestion de plan », un service clé 
en main incluant un accompagnement personnalisé, une gestion administrative 
complète et la subrogation de paiement, ainsi que des outils de pilotage performants.
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Les objectifs  
de la prestation

 
Optimiser la gestion financière 
de votre plan de développement 
des compétences

 �
Faciliter vos démarches 
administratives.

 �
Garantir le paiement direct des 
prestataires par OPCO 2i.

 �
Assurer un reporting et un suivi 
rigoureux.

Les avantages  
de notre offre

Accompagnement personnalisé :
analyse de votre plan de formation et 
conseils sur les dispositifs de financement.

Gestion administrative simplifiée : 
traitement et suivi des dossiers.

Subrogation de paiement : 
OPCO 2i règle directement les prestataires 
pour vous.

Optimisation financière : 
suivi des encours et alertes en cas 
d’insuffisance de fonds. 

Reporting et suivi régulier : 
points d’étape et bilan annuel pour une 
gestion transparente.
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Comment ça marche ?

Analyse détaillée de votre 
plan de formation.

Conseil sur les dispositifs 
légaux, conventionnels et les 
cofinancements.

Points réguliers et bilan 
annuel avec votre entreprise.1 Accompagnement  

personnalisé

Dépôt et suivi des 
demandes via Mon Compte 
2i ou API.

Instruction et traitement 
intégral des dossiers jusqu’au 
règlement.

Mise à jour continue des 
encours pour garantir un suivi 
efficace.

2 Gestion  
administrative  
complète

Paiement direct des organismes de 
formation par OPCO 2i.

Alertes en cas d’insuffisance de fonds pour 
anticiper les ajustements nécessaires3 Subrogation 

de paiement

Règles de prise en charge Contactez votre conseiller 

Financement
Contactez votre conseiller 
OPCO 2i pour une étude  

de financement personnalisée

Découvrir  
les règles de prise  

en charge

https://www.opco2i.fr/formation-et-financement/les-regles-de-prise-en-charge/
https://www.opco2i.fr/nous-connaitre/opco-2i-dans-votre-region/

